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Ce numéro 4 d’ANJOU BLEU COM en témoigne, malgré la 
crise et les contraintes dues à la pandémie, l’activité de notre 
Communauté de Communes Anjou Bleu Communauté n’a 
pas faibli. 

Ainsi les services se sont développés avec les prises de 
compétence de la mobilité, de l’assainissement, et de la 
gestion des déchets.  

Il en est de même dans le domaine économique où les 
projets de développement sont nombreux tant dans le 
domaine industriel que commercial. 

A la lecture de ce magazine, vous pourrez prendre 
connaissance de l’avancement des travaux, des 
aménagements touristiques réalisés par ABC ainsi que des 
différents sites d’information mis en place pour vous 
permettre de suivre au jour le jour notre actualité. 

La crise sanitaire semble s’estomper, les élections 
présidentielles sont passées, il y a maintenant les annonces 
gouvernementales qui s’en suivent : celles que l’on peut 
entendre quand il s’agit du renforcement des responsabilités 
du bloc local en matière d’habitat, celles qui peuvent nous 
inquiéter comme le redressement des comptes publics, ou 
celles qui peuvent nous déplaire à l’instar de la suppression 
annoncée de la CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises), une de nos ressources. 

Une nouvelle coupe budgétaire de 10 milliards d’euros sur 
le fonctionnement des collectivités est également évoquée, 
j’estime que ce serait une erreur.  

La France des bassins de vie réclame une attention 
particulière. 

D’autant que les prévisions d’évolution de la compensation 
de la taxe d’habitation annoncées par le gouvernement en 
février lors de nos orientations budgétaires s’avèrent 
aujourd’hui erronées. 

Tout cela conforte les décisions courageuses que nous avons 
prises lors du vote du budget 2022.  

Cette évolution de la fiscalité permettra aux communes de 
bénéficier de la totalité de ce à quoi elles peuvent prétendre 
dans la répartition du Fonds de Péréquation Intercommunal 
et Communal, et à la Communauté de Communes 
d’entretenir ses zones d’activités, ses voies douces et 
d’envisager de nouveaux projets.   

L’été se profile avec ses animations, aussi à toutes et à tous 
malgré le travail qui nous attend, je souhaite une excellente 
période estivale. 
 

Gilles GRIMAUD, 
Le Président

LA TRIBUNE 
LIBRE
Le 22 mars nous avons voté contre 
l’imposition sur le foncier bâti. 

En effet, l’argent vient toujours de la poche 
des citoyens, même lorsqu’on parle de 
«subventions». 

Par exemple pour les futurs bâtiments d’ABC, 
plus de 50% du coût de près de 3 millions 
sont des subventions (impôt « maquillé »). 



MOBILITÉ
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Depuis le 1er juillet 2021, Anjou Bleu Communauté 
est Autorité Organisatrice des Mobilités. La 
Communauté de Communes s’occupe donc 
désormais des services liés à la mobilité partagée et 
active. 

La Région Pays-de-la-Loire continue à gérer les lignes 
de cars, le transport scolaire et le transport à la 
demande. 

Pour vous accompagner, deux dispositifs autour de 
l’usage du vélo sont mis en place par Anjou Bleu 
Communauté : 

    - Service de location Longue Durée : En 
location sur une période de 12 à 24 mois, ces 
vélos à assistance électrique sont destinés en 
priorité aux usagers envisageant une utilisation 
quotidienne. =

^ííÉåíáçå=W=äÉ=åçãÄêÉ=ÇÉ=î¨äçë=¶=Çáëéçëáíáçå=ÇÉ=ä~=
`çããìå~ìí¨= ÇÉ= `çããìåÉë= Éëí= äáãáí¨= Éí= ä~=
ÇÉã~åÇÉ=êÉä~íáîÉãÉåí=áãéçêí~åíÉK=i~=äçÅ~íáçå=ÇÛìå=
î¨äç=åÛÉëí=ÇçåÅ=é~ë=~ìíçã~íáèìÉ=Éí=éÉìí=åÛ~Äçìíáê=
èìÛ~éê≠ë=éäìëáÉìêë=ãçáë=ÇÛ~ííÉåíÉK= 

    - Aide à l’acquisition d’un vélo à assistance 
électrique : Anjou Bleu Communauté a mis en 
place une aide directe à l’acquisition d’un vélo 
à assistance électrique depuis le 1er juillet 2022.  

       D’un montant de 100 €, cette aide est cumulable 
avec la subvention de l’Etat appelée «bonus 
vélo»  

       Plus d’infos : 
https://www.economie.gouv.fr/particuliers
/prime-velo-electrique  

NB : l’octroi de cette aide est soumis au respect du 
règlement de ce nouveau dispositif, consultable sur le 
site Internet d’Anjou Bleu Communauté. Cette 
subvention est également accordée sous conditions de 
revenus et jusqu’à épuisement de l’enveloppe 
mobilisée par la collectivité. 

 

Tous à vélo !

NOUVEAU !

Jacques GODDE

Covoiturage solidaire 
Depuis le 1er janvier 2022, Anjou Bleu Communauté, 
en partenariat avec l’association AFODIL, propose un 
service de covoiturage solidaire pour les jeunes, les 
salariés ou les personnes en insertion travaillant sur la 
Zone Industrielle d’Etriché (Segré). Vous cherchez à 
rejoindre cette zone d’activités et n’avez pas de 
moyens de mobilité ? Contactez AFODIL au 
07.49.16.28.49 du lundi au vendredi de 9h à 17h. Une 
communauté de covoitureurs solidaires est constituée. 
L’un d’entre eux est peut-être sur votre route. 

Toujours d’actualité : 
Vos frais de covoiturage sont pris en charge par la 

Région Pays-de-la-Loire. En effet, jusqu’au 31 
décembre 2022, la Région Pays-de-la-Loire vous aide 
à franchir le pas du covoiturage. 

Vous êtes conducteur : bénéficiez d’une subvention 
de 2 € pour chaque passager transporté. 

Vous êtes passager : votre trajet vous coûte 0,50 € 
seulement. 

Infos utiles ici : 

 

 

 

Plus d’infos sur les modalités de déplacements  
anjoubleucommunaute.fr / rubrique « Se Déplacer »

Le vélo c’est bon pour : 

    - La planète : les transports représentent, en Anjou Bleu, 21% des émissions de gaz à effet de serre et 41% 
de la consommation finale d’énergie. 

    - Le porte-monnaie : pour 1.50 € de recharge électrique, un vélo à assistance électrique parcourt près de  
1 000 km. 

    - La santé : la distance moyenne des déplacements pour se rendre sur son lieu de travail pour les habitants 
d’Anjou Bleu Communauté est de 7 kilomètres, soit 15 minutes de vélo électrique. 
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Le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal avance ! 
Place au projet !  
Officiellement lancé fin 2020, le Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal avance. L’année 2021 a 
été celle de la réalisation du diagnostic (agricole, 
environnemental et urbain). Les éléments de ce 
diagnostic vous ont été restitués lors de 3 réunions 
publiques organisées les 25, 26 et 27 avril 2022 à 
Candé, Combrée (Ombrée d’Anjou) et Segré (Segré-
en-Anjou Bleu). Les éléments présentés lors de ces 
rencontres sont disponibles en téléchargement : 

https://www.https://www.anjoubleucommunaute.fr/l
istes/plui-plan-local-durbanisme-
intercommunal/anjoubleucommunaute.fr/suivez-lav
ancee-du-plui/ 

Zoom sur le devenir de 
nos granges 

Vous êtes propriétaire d’une grange qui 
n’est plus à usage agricole ? Vous vous 
demandez ce que deviendra cette 
ancienne écurie aujourd’hui inutilisée ? 
Aidez-nous à identifier et protéger notre 
patrimoine rural ! 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal sera le 
document qui définira si un ancien bâtiment 
agricole, nécessairement inutilisé par l’agriculture, 
peut ou ne peut pas être transformé en habitation, 
en gîte ou même en local voué à une activité 
économique. Aussi, en parallèle des inventaires de 
terrain menés par la collectivité, n’hésitez pas à 
contacter votre commune ou la Communauté de 
Communes pour tout projet ou souhait sur ce sujet 
! Ils seront étudiés et, le cas échéant, intégrés au 
PLUi. 

Donner son avis, se renseigner, c’est maintenant ! 
Pour tout projet futur, pour toute réflexion quant à 
l’avenir du territoire, faites valoir vos observations : 

    - Des registres à disposition dans chaque mairie, 
mairie déléguée et à la Communauté de 
Communes ; 

    - Une adresse mail dédiée : 
plui@anjoubleucommunaute.fr ; 

    - Des rendez-vous dédiés ; 

 

En attendant, les Plans 
Locaux d’Urbanisme en 
vigueur continuent de 
s’ajuster 

En attendant le PLUi, espéré pour 2025-2026, les 
plans locaux d’urbanisme des communes d’Anjou 
Bleu Communauté continuent d’évoluer afin de 
s’adapter aux enjeux actuels et aux projets 
émergents. Ainsi : 

  À Candé, le document d’urbanisme est modifié 
afin de permettre le développement de la société 
Manitou, zone du Petit Tesseau ; 

  À Ombrée d’Anjou, les modifications apportées 
doivent aboutir à la mise en œuvre de deux 
projets de centrales solaires photovoltaïques : 

    - au lieu-dit La Gasneraie à Chazé-Henry, sur une 
ancienne décharge  

    - au lieu-dit La Masuraie à Chazé-Henry, sur un 
ancien site minier 

Ces projets feront l’objet d’enquêtes publiques au 
cours du second semestre 2022 ! 

  À Louvaines, la modification du PLU a pour but 
de réaliser une nouvelle tranche du lotissement 
du Bocage. 

URBANISME
Françoise COUÉ



Du 17 septembre au 13 novembre 
2022, l’exposition «Mémoires Industrielles» prendra place à l’atelier 
Legault (Pouancé). Ce projet collaboratif porté par Anjou Bleu 
Communauté et le Département, participera à valoriser, par la 
photographie, le patrimoine minier et ardoisier du territoire avec les 
regards croisés de trois photographes.
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Vers une homogénéisation des dispositifs 
d’amélioration de l’habitat ! 
Anjou Bleu Communauté participe depuis le 1er janvier 2022, au financement d’une plateforme départementale 
de la rénovation énergétique afin d’assurer un premier niveau de conseil à tous les habitants. Ainsi, l’association 
ALISEE tient des permanences mensuelles pour vous apporter un conseil technique sur la rénovation 
énergétique et le Solaire en Anjou. 

HABITAT/CADRE DE VIE

Qui contacter ?

J’habite à Armaillé, 
Bouillé-Ménard, Bourg 

l’Evêque, Carbay ou 
Ombrée d’Anjou

J’habite dans le centre-
ville de Segré ou le 

centre-bourg de Sainte 
Gemmes d’Andigné

J’habite en dehors de 
ces deux périmètres

Un premier 
renseignement 
téléphonique

SOLIHA  
au 02 41 26 99 35

ALTER  
au 02 41 92 20 20

ALISEE  
au 02 41 18 01 08

Un conseil personnalisé 
sur la rénovation 

énergétique

Sur RDV, à la maison du 
projet, rue Porte 

Angevine, Pouancé, 
Ombrée d’Anjou 

Sur RDV, dans les locaux 
d’Alter, place de la Gare, 

Segré-en-Anjou Bleu

Sur RDV, tous les 1ers lundi 
du mois à Anjou Bleu 

Communauté, place du 
Port, Segré-en-Anjou Bleu

Un conseil personnalisé 
pour un projet relatif à 

l’installation de panneaux 
photovoltaïques

ALISEE au 02 41 93 01 08 
Sur RDV, tous les 1ers lundi du mois à Anjou Bleu Communauté,  

place du port, Segré-en-Anjou Bleu

Anjou Bleu Communauté est 
aujourd’hui couverte de manière 
inégale par des dispositifs 
d’amélioration de l’habitat. Dans 
l’attente d’une harmonisation de ces 
dispositifs à l’horizon 2023. 

Vous trouverez ci-joint, les 
coordonnées des organismes à 
contacter selon votre projet et votre 
commune. 

Valorisation du patrimoine 
minier et ardoisier,  
pépite locale 

Plusieurs cités minières et ardoisières présentes 
encore aujourd’hui sur le territoire témoignent de 
l’activité d’extraction du minerai de fer et de 
l’ardoise. Le Conseil en Architecture Urbanisme et 
Environnement (CAUE) de Maine-et-Loire a réalisé 
un diagnostic architectural sur 4 cités afin d’affiner 
la connaissance de ce patrimoine. Ce travail servira 
de base à la construction d’une charte « des bonnes 

pratiques » pour les propriétaires qui souhaitent 
engager des travaux tout en préservant ce 
patrimoine « ordinaire » du XXe siècle, véritable 
singularité locale.  

Exemple de relevé de façade ci-dessous

A vos agendas !

{

Jean-Noël GAULTIER

Plan paysage
Le 18 mars dernier se tenait le vernissage de l’exposition du 
plan paysage. À l’occasion de la remise des prix aux lauréats du 
concours photo, l’Atelier POLIS a présenté le diagnostic du plan 
paysage, qui a été réalisé grâce à de nombreux ateliers de 
concertation. Retrouvez toutes les informations sur la démarche 
en cours, le diagnostic et les photos reçues dans le cadre du 
concours ici : http://ppanjoubleucommunaute.com/
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DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

Gilles GRIMAUD

Société GLOBAL RECOV (Ombrée d’Anjou) lauréate du 1er trophée 
de l’économie d’Anjou Bleu Communauté
Anjou Bleu Communauté a remis 
à la société GLOBAL RECOV, le 1er 
trophée de l’économie 
récompensant ainsi cette 
entreprise qui depuis sa création, 
en 2013, s’est très fortement 
développée dans le domaine de 
la régénération de matières 
plastiques. 

Afin de répondre aux besoins de 
ses clients, l’entreprise projette, 

à nouveau, une extension de 
son site de production sur une 
surface foncière de l’ordre de 
18 000 m², afin d’atteindre 
8 000 tonnes/an de déchets 
plastiques industriels traités 
d’ici 5 ans, et 
tendre, à terme, 
vers un effectif de 
près de 40 
personnes.

dil_^i=ob`ls - ZI La Pidaie - Rue des Saules - Pouancé - 49420 Ombrée d’Anjou - Tel : 02 41 26 07 79 - www.global-recov.com 

La société VASLIN transfère son activité sur la ZA de l’Ombrée 
(Ombrée d’Anjou) 

L’entreprise MENUISERIE VASLIN, installée au domicile de son 
gérant sur la commune déléguée de Combrée, a décidé de se 
porter acquéreur d’une parcelle de 1 000 m² sur la zone 
d’activités de l’Ombrée à Combrée (commune d’Ombrée 
d’Anjou), afin de construire un bâtiment d’environ 150 m². 

La société a ainsi aménagée dans ses nouveaux locaux, en début 
d’année 2022. 

Extension de la société SOPHAN sur la zone industrielle d’Etriché 
(Segré-en-Anjou Bleu)
Dans le cadre de son développement, 
l’entreprise SOPHAN (façonnier pour la 
maroquinerie de luxe) a réalisé une 
extension de l’ordre de 1 000 m² de son 
atelier de production, situé sur la zone 
industrielle d’Etriché (Segré). 

Cette société, labellisée « Entreprise du 
Patrimoine Vivant (EPC) »  et partenaire 
du Réseau du Bellay, est ainsi passée d’un 
effectif de 45 à 75 personnes. 

plme^k==:  Z.I. d’Etriché - 4 rue Robert Schuman - 49500 Segré-en-Anjou Bleu - Tél : 02 41 92 80 74 - www.sophan-maroquinerie.fr

jbkrfpbofb=s^pifk==:   ZA de l’Ombrée - Combrée - 49520 Ombrée d ’Anjou - Tél : 02 41 61 68 48 / 06 37 56 75 60 - Email : vaslinmickael@orange.fr 



Le Renouveau de la Zone Commerciale de l’Ébeaupinière
i~=òçåÉ=ÅçããÉêÅá~äÉ=ÇÉ=äÛbÄÉ~ìéáåá≠êÉ=Ep~áåíÉ=dÉããÉë=
ÇÛ^åÇáÖå¨FI= Åê¨¨É= ~ì= Ç¨Äìí= ÇÉë= ~åå¨Éë= OMMMI= ~= ëìÄá=
ÇÉéìáë= Ñáå= OMOMI= èìÉäèìÉë= ¨îçäìíáçåë= ëÉ= íê~Çìáë~åí=
åçí~ããÉåí= é~ê= äÛ~êêáî¨É= çì= äÉ= Ç¨îÉäçééÉãÉåí= ÇÉ=
éäìëáÉìêë=ÉåëÉáÖåÉë=W 

klw==
L’enseigne de déstockage (plus de 300 magasins en 
France) a ouvert les portes de son nouvel espace de vente 
en décembre 2020. Ce commerce remplace l’enseigne 
Chaussea qui avait fermé en septembre 2020 

^`qflk 
Cette enseigne a ouvert son nouveau point de vente à 
Segré-en-Anjou Bleu en mai 2021.  La surface de vente 
accueillait auparavant La Halle, magasin fermé en juillet 
2020.  

bñíÉåëáçå=_of`lj^o`eb==
Repris en 2018 par Nicolas et Charlotte DEMAEGDT, le 
magasin dispose d’une surface de vente de 4 900m², 
dont deux espaces extérieurs pour un total de 2 565m². 
Le magasin va agrandir son espace 
extérieur jardin et la cour des 
matériaux pour arriver à une 
surface totale de ses espaces 
extérieurs de 3 951m². L’ouverture 
de ces nouveaux espaces est prévue 
au printemps 2023. 

ga=pql`hp==
Le magasin JD STOCKS, 
historiquement présent sur la Zone 
Industrielle d’Étriché à Segré, a 
déménagé ses locaux dans l’ancien 
Intermarché et a ouvert en avril 
2022. L’ancien supermarché a été 
divisé en deux cellules. L’enseigne 
discount a triplé sa surface de vente 
et dispose désormais, de près de 1 
000 m². Les 1 500 m² de surface 
commerciale restants sont d’ores et 
déjà disponibles à la location.  

co^k`b=m^obJ_ofpb==
Cette enseigne s’installera en fin d’année 2022, à l’entrée 
de la ZC de l’Ebeaupinière, au sein d’un bâtiment 
actuellement en cours de construction d’une surface 
d’environ 160 m².=

aÉìñ=åçìîÉ~ìñ=ÄßíáãÉåíë=êÉä~áë==
Actuellement en construction sur cette zone 
commerciale, deux bâtiments relais, de respectivement 
300 m² et 500 m², seront livrés en septembre 2022. Ces 
bâtiments sont destinés à l’accueil d’entreprises 
artisanales et commerciales. 

`ê¨ã~íçêáìã==
Un crématorium ouvrira début 2024. Il s’agit d’un projet 
porté par la commune de Segré-en-Anjou Bleu, qui a 
confié la création et la gestion de cet équipement au 
groupe OGF, spécialiste des services funéraires.  

aÛ~ìíêÉë= éêçàÉíë= ëçåí= ~ÅíìÉääÉãÉåí= ¶= äÛ¨íìÇÉ= Éí=
Ç¨ãçåíêÉåí=èìÉ=ä~=òçåÉ=ÅçããÉêÅá~äÉ=ÇÉ=äÛbÄÉ~ìéáåá≠êÉ=
~=êÉíêçìî¨=ìå=åçìîÉ~ì=ëçìÑÑäÉ=Éí=ìåÉ=~ííê~Åíáîáí¨K=

Gérant de la société de transport T’FEN, Monsieur 
et Madame TEFFAINE ont décidé de créer 
l’entreprise NETTOYAGE EMBALLAGE PLASTIQUE 
(NEP) en juillet 2021 et ont acquis, auprès de la 
Communauté de Communes, un bâtiment de 
3 600 m² situé sur la zone d’activités de la Ramée 
(Candé/Angrie). 

Cette société est spécialisée dans le nettoyage des 
plaques alvéolaires utilisées pour la collecte des 
œufs. Elle envisage la création de 6 emplois. 

kbm=W=ZI la Ramée - 49440 Angrie - Tél. 02 41 61 36 31 - Email : sas.nep@orange.fr

www.anjoubleucommunaute.fr

Création de la société NEP (Nettoyage Emballage Plastique) 
sur la ZA de la Ramée (Angrie) 
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Noyant-la-Gravoyère  
Dans le cadre du schéma directeur 
engagé par la commune de Segré-
en-Anjou Bleu en 2015, des travaux 
de mise en séparatif de réseaux du 
secteur de la rue du Levant de la 
commune de déléguée de Noyant-
la-Gravoyère ont débuté fin 2021 et 
sont en cours d’achèvement. 
Ces travaux sont dans le 
prolongement des travaux réalisés 
rue Georges Bachelot et 
supprimeront les débordements 
récurrents observés par temps de 
pluie. 
La mise en séparatif permet de supprimer l’arrivée 
des eaux pluviales sur la station d’épuration, évitant 
ainsi son engorgement.  
La réduction du volume d’effluents diminue 
également le temps de fonctionnement des pompes 
de refoulement sur le réseau et donc la 
consommation d’électricité. 
Les eaux pluviales ainsi séparées des eaux usées 
peuvent rejoindre le milieu naturel sans le polluer.  
Le linéaire de réseaux rénové est d’environ 
1 100 mètres pour un montant de travaux de 
570 000 euros. 

Segré 
Dans le cadre de la rénovation du centre-ville de 

Segré, engagée par la commune Anjou Bleu 
Communauté, réalise une réhabilitation des 
anciennes canalisations d’eaux usées situées rue 
Pasteur et rue Zola, par la technique du chemisage.  
Cela permet le renforcement structurel de la 
conduite par l’intérieur sans avoir besoin de 
recreuser des tranchées. 
Le montant des travaux qui ont démarré en mai 
dernier et devraient se terminer en septembre 2022 
est de 170 000 euros. 

Le service environnement est votre principal 
interlocuteur pour tout ce qui concerne 
l’assainissement collectif et non collectif sur tout le 
territoire de la Communauté de Communes. 
Infos utiles : www.anjoubleucommunaute.fr 
Rubrique : Eau et Assainissement 

ASSAINISSEMENT
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Jacques ROBERT

Travaux de rénovation des canalisations de collecte des eaux usées

mçìê=¨îáíÉê=íçìí=Ç¨ë~Öê¨ãÉåí=W=
Ç~åë= äÉë= íçáäÉííÉëI= ëÉìä= äÉ= é~éáÉê=
ÜóÖá¨åáèìÉ=Éëí=~ìíçêáë¨K 

Jeter d’autres produits dans les toilettes (les lingettes 
nettoyantes ou désinfectantes, protections 
périodiques, couches, préservatifs et même 
mouchoirs) :=
J ÄçìÅÜÉ=äÉë=Å~å~äáë~íáçåë=
J å¨ÅÉëëáíÉ=ìåÉ=áåíÉêîÉåíáçå=ÅçºíÉìëÉ=
J Éåíê~áåÉ=ìå=ëìêÅçºí=ëìê=îçíêÉ=Ñ~ÅíìêÉ=
ÇÛ~ëë~áåáëëÉãÉåí=

J éçääìÉ=äÛÉåîáêçååÉãÉåí 

Nos toilettes ne sont pas des poubelles !

`çåí~Åí=W=L’accueil se situe à Segré au Groupe Milon, 4 rue de la Roirie (accès et stationnement par la cour intérieure, porte A – accueil au 
niveau 1). Tél. : 02 21 76 28 45 / Email : assainissement@anjoubleucommunaute.fr
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Une équipe à votre service : 
- Accueil téléphonique et physique au bureau
- Accueil en déchèteries
- Maintenance des bacs

La gestion des déchets est complexe et nécessite le respect des 
consignes pour la sécurité et dans l’intérêt de tous. Nos agents sont 
à votre écoute, merci de rester respectueux en retour.

`çåí~Åí=W=4 Rue de la Roirie - Groupe Milon - Segré-en-Anjou Bleu - Tél. 02 41 92 52 72 / Email : dechets@anjoubleucommunaute.fr

Daniel BROSSIER

Respectons les différentes personnes qui nous accueillent

Au 1er janvier 2023, le financement du service se 
fera de façon identique sur toutes les communes 
d’Anjou Bleu Communauté par la redevance 
incitative (déjà en place dans le segréen et le 
candéen). Dans le pouancéen, La redevance 
Incitative remplacera la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères payée en même temps que la 
Taxe Foncière. 

`Ü~èìÉ=äçÖÉãÉåí=êÉÅÉîê~=ë~=Ñ~ÅíìêÉ=O=Ñçáë=é~ê=~åI= 
Å~äÅìä¨É=ëÉäçå=ëçå=ìíáäáë~íáçå=Çì=ëÉêîáÅÉK==

Chacun pourra agir sur sa facture grâce à ses actions 
(éviter le jetable, composter ses déchets 
alimentaires, réduire ses emballages, valoriser ses 
végétaux à domicile, …). 

Cette Redevance Incitative finance l’ensemble des 
coûts de gestion des déchets en déchèteries, des 
ordures ménagères et du tri des emballages et 
papiers. La grille tarifaire 2023 sera définie en fin 
d’année 2022.=

Harmonisation du financement en 2023

GESTION DES DÉCHETS

EN BREF…
Défi relevé !!!
Du 16 au 22 mai, Anjou Bleu Communauté et une dizaine 
d’établissements (entreprises, écoles, mairies…) ont participé, 
pour la deuxième année consécutive, au Défi Mobilité, 
proposé par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la 

maîtrise de l’Energie) et 
l’association ALISEE. 

Objectif : changer ses 
pratiques de mobilité et 
mesurer les effets directs de 
ceux-ci. 

Résultats : covoiturage, 
recours au vélo, à la marche et 
le télétravail ont été 
plébiscités par les 86 
participants au défi ! Plus de 9 
000 km réalisés sans recours à 
la voiture solo et 
1 300 kg de CO2 non rejetés 
dans l’atmosphère ! 

Bravo à tous et à l’année 
prochaine.

A vos agendas !
Soirée débat autour de l’énergie solaire : le 
8 novembre au Petit Théâtre à Pouancé 
(Ombrée d’Anjou) : vous souhaitez installer 
des panneaux photovoltaïques sur votre toit 
? Vous vous posez des questions sur l’énergie 
solaire : comment ça marche, est-ce rentable, 
puis-je être autonome… ? Venez participer à 
une soirée débat organisée par Anjou Bleu 
Communauté et l’association ALISEE. 

Plus d’infos à venir sur 
www.anjoubleucommunaute.fr rubrique 
«Transition Energétique» 

Inscriptions : 
https://www.eventbrite.fr/e/366577462057 

contact : solaire@alisee.org 



Fonctionnement et investissement. 

Budgets : général, économique, assainissement et gestion des déchets… 

 

Où vont nos dépenses ? 

Versement aux communes  
et autres établissements  
(Pays Anjou Bleu, SDIS, SBO, ...)  . . . . . . .9,8 M€ 

Développement économique . . .7,6 M€ 

Gestion des déchets  . . . . . . . . . .6,8 M€ 

Assainissement  . . . . . . . . . . . . . .4,6 M€ 

Personnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1,3 M€ 

Urbanisme / Habitat  . . . . . . . . . .0,7 M€ 

Mobilité (Voie Verte, VAE,. . .)  . .0,4 M€ 

2022, un budget qui intègre  
de nouvelles compétences  / 45,8 M€

FINANCES

Mobilité 
(Voie Verte, VAE,. . .) 0,4 M€

Versement aux communes 
et autres établissements  9,8 M€
(Pays Anjou Bleu, SDIS, SBO, ...)

Développement
 économique 7,6 M€

Gestion des 
déchets 6,8 M€

Assainissement
4,6 M€

Personnel 
1,3 M€

Urbanisme / 
Habitat 0,7 M€
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Geneviève COQUEREAU

Principaux investissements : 
  Aménagement du territoire : Modifications des PLU et élaboration 

de PLUi, équipements touristiques (voies vertes) et aires d’accueil des gens 
du voyage,… 

  Bâtiments : travaux dans les écoles de musique, atelier technique,… 

  Equipements divers : véhicules, vélos à assistance électrique (VAE), 
informatique,… 

  Economie : construction d’ateliers relais, réalisation du pôle tertiaire, 
aménagement des zones d’activités,… 

  Assainissement collectif : réhabilitation de plusieurs réseaux et 
travaux sur certaines stations d’épuration,… 



Construction de trois bâtiments relais  

D’une surface 
bâtie comprise 
entre 300 et 
500 m², ces 
bâtiments 

sont actuellement en construction dans les Zones 
d’Activités de la Grand Prée à Ombrée d’Anjou et 
de l’Ebeaupinière à Segré-en-Anjou Bleu. 

Des espaces de pique-nique au sein 
de certaines zones d’activités  
Anjou Bleu Communauté a créé, au cœur de la zone 
industrielle d’Etriché (Segré), un espace de pique-nique 
destiné notamment aux salariés avec l’installation de  
quatre tables et d’une corbeille de papier avec tri des 
déchets notamment près du parking poids-lourds (rue 
Robert Schuman). Pour l’Anjou Actiparc du Segréen 
(commune déléguée de Sainte-Gemmes-d'Andigné), le 
mobilier en place a été nettoyé. Une corbeille de 
propreté avec tri des déchets a été posé près de l’étang 
de l’Ébeaupinière. 

 

ZI d’Etriché : renouvellement  
de conduites d’eau potable  
et travaux de voirie  
Le Syndicat d’Eau de l’Anjou (SEA) interviendra à partir 
du mois de septembre pour le renouvellement des 
conduites d’eau potable dans les rues Ampère et 
Monnet (partie haute), situées dans la zone industrielle 
d’Etriché, les travaux entraîneront des perturbations de 
la circulation (dates non connues à ce jour). 

Par ailleurs, en parallèle de la réfection de la 
chaussée de la RD 78 (Route d’Aviré) par le 
Département de Maine-et-Loire, la Communauté de 
Communes procédera également à des travaux au 
niveau de l’entrée de la ZI (rue Jean Monnet), qui 
seront réalisés de nuit. 

Le projet voie verte de l’Oudon  
Suite aux réunions publiques organisées les 13 et 14 
juin dernier, une concertation préalable a été lancée 
concernant le projet d’aménagement d’une voie 
verte le long de l’Oudon entre Segré et le Lion 
d’Angers. Elle s’achèvera le 22 juillet prochain. Le 
dossier est disponible sur le site internet d’ABC, et 
une exposition itinérante est visible dans les locaux 
de la Communauté de Communes, Place du port à 
Segré en-Anjou-Bleu à partir du 4 juillet. Il est 
également possible de compléter un registre papier 
et numérique en ligne.   

Le «pont bleu»  
Le 7 Juin dernier à ANGERS, le Département et le 
CAUE du Maine-et-Loire présentaient le palmarès 
2021, du prix départemental de l’architecture, de 
l’habitat social et de l’aménagement, rebaptisé « 
APERCUS Maine-et-Loire » 

41 candidatures, 
21 opérations 
sélectionnées 
avec 1 lauréat, 6 
mentions et 1 
mention hors 
catégorie :   
pour Anjou Bleu 
Communauté, maître d’ouvrage pour la restauration 
du viaduc ferroviaire et de ses abords, dans le centre-
ville de Segré-en-Anjou Bleu, assurant la continuité 
des voies vertes  entre les tronçons Segré-Chemazé 
et Segré-Pouancé. 

 

De la signalétique de jalonnement sur 
les voies vertes 
Anjou Bleu Communauté 
prévoit d’installer cette 
année une signalétique 
sur la voie verte Segré-
Pouancé, qui permettra de jalonner le parcours en 
indiquant les distances entre les communes. 

TRAVAUX / TOURISME
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Pierrick ESNAULT



Flash

infos
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Place du Port 
BP 50148  
49501 SEGRE-EN-ANJOU BLEU Cedex

 
Tél. 02 41 26 51 27 
contact@anjoubleucommunaute.fr 
www.anjoubleucommunaute.fr

Sophie MORISSE

COMMUNICATION

páíÉ=áåíÉêåÉí==
Vous y trouverez les informations relatives au développement économique, la gestion 
des déchets, l’assainissement, l’habitat (les aides aux travaux par exemple), 
l’urbanisme… 
ïïïK~åàçìÄäÉìÅçããìå~ìíÉKÑê 

c~ÅÉÄççâ==
Pour consulter toute l’actualité 
d’Anjou Bleu Communauté…  
Et interagir avec nous !

fåíê~ãìêçë=
Une application mobile pour 
tout savoir sur votre commune et 
la Communauté de Communes

iÉë=ÄçìíáèìÉë=ÇÉ=äÛ^åàçì=_äÉì=
Ce site vitrine permet aux commerçants, artisans et indépendants de référencer leurs 
entreprises et ainsi faire connaître leurs activités auprès de potentiels clients et les 
habitants de la Communauté de Communes. 
ïïïKÄçìíáèìÉë~åàçìÄäÉìKÑê

L==i~=qçèìÉ=^åÖÉîáåÉ=a lancé deux campagnes de 
recrutement d’une quarantaine de salariés, qui se sont 
traduites par deux jobs dating sur site.  

 

L==fååçîÛf~, fabricant de poudre alimentaire, en pleine 
construction de son nouveau site de production sur 
l’Anjou Actiparc du Segréen (Ste Gemmes d’Andigné), à 
lancé une première campagne de recrutement de 
quarante personnes en mai 2022 et ce jusqu’à la fin de 
l’année. 

 

L==pçéÜ~å recherche pour les prochains mois, une 
dizaine de maroquinier(e)s et de couturier(e)s qui seront 
formés au métier en interne, avec l’accompagnement de 
Pôle Emploi. Les personnes ayant une expérience de 
coiffeur, pâtissier ou  fleuriste sont les bienvenues.

RECRUTEMENTS


